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Le nouveau droit de filiation
Exposé présenté lors du cours d'introduction au nouveau droit de filiation

L'exposé qui suit, tend à donner un
aperçu général des innovations apportées

par le nouveau droit de la filiation
qui est entré en vigueur le 1er janvier
1978. Il se limite à résumer les points
essentiels en respectant en principe
l'ordre suivi par le texte légal.
A titre de remarque générale, il faut
rappeler que le but principal de la révision

du droit de la filiation était de
supprimer la situation discriminatoire réservée

par la loi à l'enfant illégitime. On
s'est efforcé d'y parvenir en supprimant
la distinction traditionnelle faite entre
l'enfant légitime et l'enfant illégitime et la

remplaçant par le principe de l'unité de
la filiation. Cela n'empêchera certes pas,
à l'avenir, l'emploi dans le langage
courant, des expressions « légitime » ou
«illégitime», d'autant moins d'ailleurs
que la loi n'apporte pas d'expression
alternative réellement utilisable. Il est en

effet fort peu vraisemblable que des
expressions comme « enfant de parents
non mariés » ou « enfant d'une mère non
mariée avec le père » s'introduisent dans
le langage de tous les jours.
Sur le plan de la technique législative,
on constate que le nouveau droit de la
filiation est divisé par le Code civil en
deux titres. Le nouveau titre septième
(art. 252 à 269 c) traite « de l'établissement

de la filiation », qui est réglé dans
quatre chapitres. Le nouveau titre
huitième (art. 270 à 327) traite « des effets
de la filiation », en quatre chapitres
également. En outre, plusieurs articles du
Code civil, du titre final du Code civil,
de la foi fédérale sur les rapports de
droit civil des citoyens établis ou en
séjour, de la loi fédérale sur l'acquisition
et la perte de ia nationalité suisse ainsi
que d'autres lois encore ont été modifiées.

I. De l'établissement de la filiation (titre septième)

A titre de remarque préliminaire, il faut
relever en résumé que la constatation
de la filiation à l'égard du père est deve¬

nue plus facile. Cela découle de
l'établissement direct de la filiation par la
présomption découlant du mariage, par
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